
E-mail :presidente.elles.elancourt@gmail.com       
Site : http://www.elles-elancourt.com/index.php 
 
Présidente : Catherine REVEILLON 
 Tel :  06.83.55.64.70 
3 ter, avenue du Mont-Cassel 
78990 Elancourt 

            vous invite 
        à son 
            ASSEMBLEE GENERALE  
                          du lundi 18 novembre 2024  
                      à la Maison de quartier de la  Villedieu 

3 Cours Abel Gance, 78990 Élancourt 
 
Les Ateliers seront fermés ce lundi après-midi là. 
 

13h.30  Ouverture des portes, signatures d’émargement et r emise des Pouvoirs. 
              
Assemblée Générale ordinaire. 
 Ordre du jour : 

13h.50  Assemblée Générale Ordinaire 
 - Ouverture de la séance par notre Présidente 

  - Rapport d’activités de l’année 2023-2024 
  - Rapport f inancier 2023-2024. Compte d’exploitation. 

- Projets pour la nouvelle saison. 
- Vote du budget 
- Élection des membres au Conseil d’Administration. 
- Questions diverses 

 16h00  Le Pot de l’Amitié   - 16h30 Libération de la salle 
 
Si vous ne pouvez être présent(e) à l’Assemblée Générale, vous pouvez donner vos pouvoirs à un 
tiers. Pour ce faire : 
 - Remplir le bulletin « POUVOIR » joint à cette convocation. 
 - Ensuite, vous avez le choix : 

- soit le remettre à un ami qui votera pour vous (il est rappelé que chaque Membre 
peut détenir jusqu’à quatre (4) pouvoirs de tiers au maximum. (Art.9 des Statuts) 
- soit l’expédier à la Présidente (ou la Vice-Présidente) de l’Association qui votera à 
votre place au mieux des intérêts de l’Association. 

 
Cette année trois Membres du Conseil d’Administration sont en f in de mandat : 
 
 Mme Liliane LAPORTA 
 Mme Thérèse LAUTE 
 Madame Véronique YON  
 
Nous avons donc quatre postes à pourvoir pour 3 ans. Il nous faut procéder à des élections pour 
le remplacement de ces Membres. 
Nous rappelons que les Membres sortants sont rééligibles. (Article 4 des Statuts) 
 
Un appel à candidatures est donc lancé. Tout membre inscrit à l’Association depuis plus d’un an 
et à jour de sa cotisation 2024-2025, peut faire acte de candidature. De plus les membres 
sortants peuvent se représenter. A cet effet il y a lieu de remplir le « bulletin de candidature  » 
joint à la présente convocation.   
                                                                                                                           
Les Membres intéressés sont invités à faire parvenir leur candidature  

             avant le lundi 11 novembre 2024. 
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Il n’y aura vote que si le nombre de candidats est supérieur au nombre de postes à pourvoir. 
 
Le Conseil d’Administration, élira parmi ses membres, au cours d’une réunion spéciale, qui suivra 
l’Assemblée Générale aussitôt que possible, les six nouveaux responsables du Bureau : 

Président(e), Vice-Président(e), Secrétaire, Secrétaire-adjoint(e), Trésorier(e) et 
Trésorier(e)-adjoint(e) (Article 6 des Statuts). 

ainsi que les responsables d’activités. 
 
Nous rappelons ci-dessous les responsabilités liées aux différentes fonctions du Bureau, telles 
que définies à l’Article 8 du Règlement Intérieur de l’Association : 
 
 Le Président :  - responsable civil de l’Association. 
    - gestionnaire, organisateur, animateur. 

- garant du maintien du climat de convivialité au sein de l’Association. 
    - aidé et assisté par les autres Membres du Bureau. 
 
 Le Vice-Président :  - aide et conseille le président.   

- supplée le Président en cas d’indisponibilité physique ou de carence. 
              
 Le Secrétaire :  - responsable administratif de l’Association. 

- établit les comptes-rendus des réunions du Bureau, du Conseil 
d’Administration et des Assemblées Générales. 

- aidé et assisté par un Secrétaire-adjoint si nécessaire. 
 

Le Trésorier :          - responsable de la comptabilité et de la trésorerie de l’Association. 
    - responsable de la tenue des livres de comptes. 

- responsable de la mise à jour des adhésions et inscriptions aux 
manifestations organisées par l’Association. 

- aidé et assisté par un Trésorier-adjoint si nécessaire. 
 
 
 D’autres postes peuvent être affectés, tels que : 
 

Responsables d’activités  (aujourd’hui) : les sorties, les sorties-théâtres ainsi que les 
liaisons entre le bureau et les animateurs d’ateliers et la gymnastique. 
D’autres peuvent être créées à la demande, en fonction des besoins. 
 
 
 
 
 
       La Présidente 
 
 
 
 
 
 
 
 
       Catherine REVEILLON  
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